

[image: Illustration]



 
 
 
 
 


 


 

Longtemps avant d’avoir publié Le Vocabulaire et la société médiévale (Presses Universitaires de France, 1985) qui a obtenu le Prix Saintour de l’Académie française en 1986, Georges Matoré avait réuni une masse importante de documents sur la société française du XVIe siècle. Comme Valéry, l’auteur estime que c’est souvent à la jonction des sciences que peuvent être opérées les recherches les plus fructueuses. Appliquant une méthode pluridisciplinaire à l’étude du XVIe siècle, il a examiné à la lumière du vocabulaire de l’époque tous les aspects de la vie mentale (espace, temps, religion, etc.), de la vie sociale (économie, droit, esthétique) et de la vie corporelle (sensations, médecine, jeux, habitat, etc.) ; cette revue, qu’il aurait voulue exhaustive, a été poursuivie par une étude des phénomènes proprement lexicologiques : italianismes, argot, langage grossier et érotique, etc.
 
 

 
Complément naturel de l’ouvrage du même auteur sur la société médiévale, Le Vocabulaire et la société du XVIe siècle se présente comme un nouveau jalon de cette histoire conjuguée du vocabulaire et de la civilisation que Diderot appelait déjà de ses vœux en 1755 : « Le vocabulaire est une table assez fidèle des connaissances d’un peuple : sur la seule comparaison du vocabulaire d’une nation en différens tems, on se formeroit une idée de ses progrès. »
 
 

 
Le Vocabulaire et la société du XVIe siècle, écrit clairement, s’adresse au public cultivé et aux étudiants.



 


 


 
Le vocabulaire et la société du XVIe siècle
 
GEORGES MATORÉ
Professeur honoraire à l’Université de Paris-Sorbonne
 
Presses Universitaires de France

 


 


Sommaire



Couverture

Présentation

Page de titre


Table des abréviations

Avant-propos

Introduction


I/QU’EST-CE QUE LA RENAISSANCE ?

II/L’ORIGINALITÉ DE LA RENAISSANCE

III/L’HUMANISME

IV/TÂCHES DE L’HUMANISME. CONDITIONS DE SON DÉVELOPPEMENT






PREMIÈRE PARTIE - Le corps et l’âme


CHAPITRE PREMIER - Les sensations


I/IMPORTANCE DES SENSATIONS

II/LES DIFFÉRENTES SENSATIONS


LA VUE


1. Rabelais

2. La Pléiade

3. Le Maire de Belges

4. Maurice Scève

5. Les couleurs : mode et symbolique






L’OUIE

LE GOÛT

L’ODORAT

LE TOUCHER

LE THERMIQUE






III/POURQUOI LA RARETÉ RELATIVE DES SENSATIONS ?






CHAPITRE II - Médecine et physiologie


I/CARACTÉRISTIQUES DE LA MÉDECINE DU XVIe SIÈCLE

II/LES ÉCOLES MÉDICALES

III/LA MÉDECINE EN GÉNÉRAL

IV/LA PHYSIOLOGIE


Anatomie

Pathologie







V/LA THÉRAPEUTIQUE

VI/L’HYGIÈNE

VII/MÉDECINE ET POÉSIE






CHAPITRE III - Nourriture et cuisine


I/LA SITUATION ALIMENTAIRE

II/PROGRÈS ET DÉCOUVERTES

III/LES ALIMENTS


A/Termes généraux

B/Les aliments de base







IV/LA NOURRITURE DU PAYSAN

V/LA DIÉTÉTIQUE






CHAPITRE IV - Le vêtement et la mode


I/ÉVOLUTION DU VÊTEMENT ; LUXE ET ÉLÉGANCE


A/Termes généraux

B/L’ « élégance »

C/La « mode »







II/LES VÊTEMENTS


A/Costume masculin

B/Costume féminin





LE VÊTEMENT PAYSAN






III/LE MAQUILLAGE

IV/LES COULEURS ET LE VÉTEMENT






CHAPITRE V - Vie affective et vie morale


I/L’AME ET LE CORPS

II/LE VOCABULAIRE AFFECTIF


A/Imprécision du vocabulaire

B/Quelques termes de la vie psychologique







III/CONCEPTIONS ET ATTITUDES MORALES


A/La morale chrétienne

B/Le stoïcisme chrétien

C/Mysticisme et morale

D/La morale des Humanistes











DEUXIÈME PARTIE - L’homme et son milieu


CHAPITRE VI - L’espace


I/LE NOUVEL ESPACE

II/COMMUNICATIONS, LES DÉCOUVERTES

III/LE VOCABULAIRE DE L’ESPACE

IV/LES ÉLÉMENTS DE L’ESPACE

V/LE MOUVEMENT

VI/L’ESPACE, LES SENSATIONS ET LA PENSÉE






CHAPITRE VII - La géographie


I/GÉOGRAPHIE ET COSMOGRAPHIE. VOYAGE

II/TERMES EXOTIQUES ET INNOVATIONS FRANÇAISES

III/CONSÉQUENCES MORALES DES DÉCOUVERTES






CHAPITRE VIII - Maison, meubles, vaisselle


I/MAISON, HÔTEL, CHÂTEAU

II/L’AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR

III/LES MEUBLES

IV/COUVERTS ET ACCESSOIRES

V/CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE






CHAPITRE IX - Animaux, plantes, minéraux


I/ANIMAUX

II/VÉGÉTAUX

III/MINÉRAUX








TROISIÈME PARTIE - L’homme et la société


CHAPITRE X - Les classes sociales


I/MOBILITÉ SOCIALE

II/LA NOBLESSE

III/LA BOURGEOISIE

IV/LE CLERGÉ

V/LES RURAUX

VI/LES DOMESTIQUES

VII/L’ARTISANAT

VIII/MENDIANTS ET BRIGANDS






CHAPITRE XI - La famille et l’éducation


I/SOCIÉTÉS DOMESTIQUE ET CONJUGALE

II/LA FEMME

III/L’ENFANT

IV/LE VIEILLARD

V/LA MORT

VI/LA PÉDAGOGIE


A/Les théories pédagogiques des Humanistes

B/La pratique pédagogique







VII/LA CULTURE POPULAIRE






CHAPITRE XII - La vie sociale, les mœurs


I/LES THÉORICIENS DE LA CIVILITÉ

II/SENTIMENTS ET ATTITUDES ARISTOCRATIQUES


A/L’honneur

B/La générosité

C/L’orgueil







III/LA CORRUPTION DES MŒURS






CHAPITRE XIII - La vie économique


I/LES IDÉES ET LES MOTS

II/L’ARGENT


A/Le commerce d’argent

B/La monnaie







III/LES RESSOURCES DE L’ÉTAT

IV/LE COMMERCE

V/L’AGRICULTURE

VI/L’INDUSTRIE

VII/TRAVAIL, LE MOT ET LA NOTION






CHAPITRE XIV - Droit et justice


I/CRITIQUES ET RÉFORMES

II/LES SOURCES DU DROIT

III/LA JUSTICE

PROCÈS CIVILS

PROCÈS CRIMINELS






CHAPITRE XV - Le jeu


I/JEU, GAIETÉ, RÉCRÉATION

II/JEUX DE CARTES ET JEUX D’ADRESSE

III/L’ÉQUITATION, LA CHASSE

IV/JEUX GUERRIERS

V/JEUX ORAUX


LES CONTES

DIVERTISSEMENTS ORAUX DE LETTRÉS






VI/LA MUSIQUE ET LA DANSE

VII/FÊTES ET SPECTACLES






CHAPITRE XVI - L’art de la guerre


I/CARACTÈRES DU VOCABULAIRE

II/ARMES OFFENSIVES


A/Les armes à feu

B/Les armes blanches







III/L’ARMEMENT DÉFENSIF

IV/LES TROUPES

V/LA TACTIQUE

VI/INCIDENCES DES CONFLITS ARMÉS

VII/LE DUEL

VIII/EMPLOIS MÉTAPHORIQUES DU VOCABULAIRE MILITAIRE








QUATRIÈME PARTIE - Les données mentales


CHAPITRE XVII - Le temps


I/LA MESURE DU TEMPS

II/TEMPS ET ESPACE

III/PRÉSENT, PASSÉ, AVENIR

IV/TEMPS ET ESTHÉTIQUE

V/CHRONOLOGIE

VI/MÉMOIRE, COUTUME

VII/PLURALITÉ DES TEMPS






CHAPITRE XVIII - Les croyances I : Catholicisme et Réforme


I/CAUSES DE LA RÉFORME

II/LES ÉVANGÉLIQUES

III/LA RÉFORME

IV/LES CATHOLIQUES

V/CRITIQUE DES INSTITUTIONS CATHOLIQUES

VI/CRITIQUE DES ABUS

VII/ÉGLISE ET TEMPLE






CHAPITRE XIX - Les croyances II : Hérétiques et libertins, magie, sorcellerie


I/INCERTITUDES DU VOCABULAIRE

II/LES HUMANISTES ET L’HÉTÉRODOXIE

III/RATIONALISTES ET LIBERTINS

IV/L’ATHÉISME

V/LES LIBERTINS SPIRITUELS, LES CHRÉTIENS DISSIDENTS

VI/PLATONISME ET PAGANISME

VII/LES CAUSES DU RATIONALISME

VIII/SUPERSTITIONS

IX/LE DIABLE

X/MAGIE ET SORCELLERIE

XI/LES JUIFS






CHAPITRE XX - Le symbolisme


I/SYMBOLE ET ALLÉGORIE

II/LES COULEURS

III/LES NOMBRES

IV/KABBALE ET SYMBOLIQUE

V/SYMBOLISME INDIVIDUEL

VI/LE MYTHE

VII/L’ICONOGRAPHIE






CHAPITRE XXI - La raison


I/LA RAISON, LE MOT ET L’IDÉE

II/LE SCEPTICISME

III/RAISON ET ATTITUDES « ILLOGIQUES »

IV/LE RAISONNEMENT

V/CONCLUSION DU CHAPITRE






CHAPITRE XXII - Le beau et l’art


I/LA SENSIBILITE ARTISTIQUE

II/UNE NOUVELLE ESTHÉTIQUE

III/LA BEAUTÉ

IV/LE VOCABULAIRE ESTHÉTIQUE

V/L’ART


LE MOT ET L’IDÉE

LA FORME

LA « CRÉATION »






VI/L’IMITATION DE LA NATURE

VII/RENAISSANCE ET BAROQUE








CINQUIÈME PARTIE - Sciences et techniques


CHAPITRE XXIII - La philosophie et les sciences


I/LES MOTS ET LEURS SENS : PHILOSOPHIE ET SCIENCE

II/LES JUGEMENTS SUR LA PHILOSOPHIE RENAISSANTE

III/LA NATURE

IV/LA POÉSIE SCIENTIFIQUE

V/RESSEMBLANCE ET DISSEMBLANCE






CHAPITRE XXIV - Les sciences I : Des mathématiques à l’astrologie


I/CALCUL ET MATHÉMATIQUES

II/L’ASTRONOMIE

III/L’ASTROLOGIE






CHAPITRE XXV - Les sciences II : Physique, chimie, alchimie


I/LA PHYSIQUE

II/CHIMIE ET ALCHIMIE

III/LES APPORTS DE L’ALCHIMIE






CHAPITRE XXVI - Les sciences III : Les sciences naturelles


I/PROBLÈMES DE MÉTHODE

II/LA BOTANIQUE

III/LA ZOOLOGIE

IV/LA GÉOLOGIE

V/LA MINÉRALOGIE






CHAPITRE XXVII - Les techniques


I/STAGNATION ET INVENTION

II/L’AGRICULTURE

III/LES COMMUNICATIONS

IV/LE TEXTILE

V/LES TECHNIQUES DU MÉTAL

VI/L’IMPRIMERIE

VII/LES TECHNIQUES DU VERRE

VIII/L’HORLOGERIE

IX/LES MÉTIERS D’ART

X/ATTITUDE DEVANT LES TECHNIQUES

XI/LA NAVIGATION


A/Vocabulaire général

B/Marine à rames

C/Marine à voile

D/Marine et poésie











SIXIÈME PARTIE - Les faits de langue


CHAPITRE XXVIII - La philologie et le problème linguistique


I/LA PHILOLOGIE DU XVIe SIÈCLE

II/MYSTIQUE ET ÉSOTÉRISME

III/VERS UNE PHILOLOGIE MODERNE

IV/LATIN OU FRANÇAIS ?






CHAPITRE XXIX - Le français et les néologismes littéraires


I/VOCABULAIRE PLÉTHORIQUE ET FLUENT

II/LES NÉOLOGISMES LITTÉRAIRES

III/EMPRUNTS AU LATIN ET AU GREC


A/Le latin

B/Le grec







IV/EMPRUNTS AUX LANGUES VIVANTES


A/L’italien

B/L’espagnol

C/L’allemand







V/EMPRUNTS AU FONDS FRANÇAIS


A/Les mots dialectaux

B/Les archaïsmes

C/Les mots techniques dans la littérature







VI/NÉOLOGISMES PLAISANTS

VII/MOTS NOUVEAUX FORMÉS PAR DES MOYENS INTERNES


A/Dérivation impropre

B/Suffixes

C/Préfixes

D/Composition proprement dite









CHAPITRE XXX - Grossièretés et obscénités


I/LE VOCABULAIRE GROSSIER

II/LE VOCABULAIRE SCATOLOGIQUE

III/LA SEXUALITÉ

IV/INSULTES ET JURONS

V/POURQUOI L’OBSCÉNITÉ ?






CHAPITRE XXXI - L’argot aux XVIe et XVIIe siècles

CHAPITRE XXXII - L’orthographe

CHAPITRE XXXIII - Les dictionnaires


I/AVANT ROBERT ESTIENNE

II/ROBERT ESTIENNE ET SES SUCCESSEURS

III/ELÉMENTS COMPARATIFS


Estienne

Nicot

Cotgrave











Conclusion

INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES

INDEX DES MOTS DU XVIe SIÈCLE

À propos de l’auteur

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 
Table des abréviations
 
 
 
 

 
 
	BHR 
	Bibliothèque d’Humanisme et Renaissance.

 
 
	B.W. 
	Bloch-Wartburg, Dictionnaire étymologique de la langue française.


 
 
	FEW 
	Französische Etymologische Wörterbuch.

 
 
	Garg. 
	Rabelais, Gargantua.


 
 
	God. 
	Godefroy, Dictionnaire de l’ancienne langue française, complément.


 
 
	H. 
	Harvard, Dictionnaire de l’ameublement.


 
 
	HL 
	F. Brunot, Histoire de la langue française, t. II.

 
 
	Huguet 
	Huguet, Dictionnaire de la française du XVIe siècle.


 
 
	P. 
	Paré, Œuvres complètes.


 
 
	Pant. 
	Rabelais, Pantagruel.


 
 
	Quart L. 
	Rabelais, Quart Livre.


 
 
	TLF 
	Trésor de la langue française.

 
 
	Villey 
	Villey, Lexique de la langue des « Essais ».


 
 
	Voc. méd. 
	Matoré, Le vocabulaire et la société médiévale.


 
 
	v. 
	vers (en poésie).

 
 
	> 
	« se transforme en » (passage d’une forme antérieure à une forme récente).





 
 


 


 
Avant-propos
 
Indépendamment des problèmes que pose une époque dont la richesse intellectuelle a pour contrepartie une hétérogénéité foncière, la langue française du XVIe s. et le vocabulaire en particulier tendent au chercheur des embûches nombreuses. La principale est due aux difficultés qu’on rencontre dans la documentation. Alors que le vocabulaire médiéval a fait l’objet de nombreux travaux (dictionnaires, glossaires, thèses, etc.), celui du XVIe s. se présente comme ces contrées qui, dans la géographie renaissante, portent déjà un nom, mais dont l’exploration se limite à la région côtière.
 
La lacune la plus grave est due à l’absence de véritables dictionnaires1. Bien que l’utilité de ces ouvrages, nés au XVIe s., ne fasse aucun doute, on ne saurait en raison de leurs défauts (lacunes, erreurs, etc.) les considérer comme des témoins de l’usage. Les travaux modernes consacrés au vocabulaire du XVIe s. ne sont pas moins décevants. Le Dictionnaire d’Edmond Huguet, imposant par ses dimensions, ne comporte que des termes disparus ou dont le sens a évolué depuis. Les mêmes défauts peuvent être relevés dans le Lexique de la langue des « Essais » de Montaigne de P. Villey. Le Complément au Dictionnaire de l’ancienne langue française de Godefroy, conçu selon une meilleure méthode, mais déjà ancien, n’apporte que des informations très insuffisantes. Peu de profit à tirer non plus du tome II de la monumentale Histoire de la langue française de Ferdinand Brunot dont la partie consacrée au vocabulaire du XVIe s. qui s’étend sur 175 pages ne s’attache qu’à l’histoire extérieure de la langue (triomphe du français sur le latin, néologismes, emprunts, etc.).
 
 
Les index et les glossaires de textes littéraires du XVIe s. ne nous ont pas été plus utiles : les éditeurs de ces textes qui sont parfois d’authentiques savants se sont contentés de définir des mots dont la signification est devenue obscure. Il faut mettre à part l’index des Œuvres de Ronsard de Vaganay, déjà ancien, mais bien établi, la Langue de la Pléiade de Marty-Laveaux, très copieux, mais qui présente des défauts évidents, et les notes des excellentes éditions de V. Saulnier, A.M. Schmidt, etc. Mentionnons enfin la dette que nous avons contractée à l’égard du Littré, dont les exemples sont souvent judicieux, du Trésor de la langue française, du Grand Larousse de la langue française et de certains dictionnaires spécialisés : archéologie (Gay), ameublement (Havard), etc.
 
Les lacunes que nous avons signalées et l’absence complète de thèses relatives au vocabulaire du XVIe s. sont dues au fait que beaucoup de chercheurs médiévistes ou seiziémistes estiment que le but essentiel d’une étude de notre ancienne langue est d’éclairer la connaissance des textes, objectif important mais limité et qui exclut toute synthèse. C’est pour remédier dans la mesure du possible à cette situation fâcheuse qu’a été écrit l’ouvrage qu’on va lire. Celui-ci en effet se présente comme un examen conjugué du vocabulaire et de la civilisation dont ce vocabulaire est l’expression. Cette tâche a imposé la lecture de nombreux travaux historiques relatifs, non à l’histoire événementielle, mais à celle de l’économie, de l’art, des idées, etc. Ici l’abondance régnait, la qualité aussi très souvent. Mais, quoique remarquables, ces ouvrages (notamment ceux de Cassirer, Panofsky, Delumeau, etc.), conçus dans une optique très différente de la nôtre, s’ils nous ont apporté beaucoup d’idées et de documents, n’ont que rarement fourni le matériel lexicologique qui constitue la trame de notre étude. On ne citera que pour mémoire les travaux relatifs à la vie quotidienne du XVIe s. (celui d’Abel Lefranc par exemple) : souvent anecdotiques, ils n’expliquent guère les comportements sociaux. Au contraire, les études contemporaines de caractère technique (cuisine, vêtement, ameublement, sorcellerie, etc.) que nous avons consultées ont fourni des informations très utiles.
 
Il faut ajouter enfin que certains ouvrages de synthèse jouissant d’un grand prestige fournissent, dans le détail et même quelquefois pour des faits importants, des affirmations avec lesquelles un travail lexicologique consciencieux ne peut être d’accord. L’essai remarquable de Lucien Febvre L’irreliooogion au XVIe siècle comporte trop de vues qui sont dues à des intuitions discutables. Il en est de même du livre de Foucault, Les mots et les choses.
 
Restait le recours aux textes, inépuisable mais difficile à maîtriser vu leur abondance et, nous l’avons remarqué, l’absence d’index satisfaisants. Outre les chefs-d’œuvre confirmés (Rabelais, Montaigne, les poètes de la Pléiade), il a été indispensable de lire des ouvrages littéraires très nombreux et très divers : conteurs (N. du Fail), historiens et mémorialistes (La Noue, l’Estoile), 
littérature technique (Paré, Palissy), ésotérique (Vigenère), etc. Ces lectures, assez poussées, restent néanmoins insuffisantes : dans tel ouvrage d’un auteur mineur qu’on pourrait juger inutile de consulter on rencontre, au détour d’une page, une remarque très fructueuse.
 
Comme le volume qui a précédé celui-ci, Le vocabulaire et la société du XVIe siècle ne se présente ni comme un ouvrage de pure érudition, objectif que ne peut atteindre l’examen d’une matière aussi vaste, ni comme un livre de vulgarisation puisqu’il est fondé sur une documentation en grande partie originale2.
 
Il a paru inutile de fournir ici des indications précises sur la méthode employée dans cet ouvrage. Le lecteur pourra éventuellement se reporter à l’Avant-propos de notre ouvrage Le vocabulaire et la société médiévale. Qu’il suffise de dire qu’éclairé par l’examen lexicologique l’ouvrage qu’on va lire se présente, avec les lacunes qu’implique sa brièveté, comme une synthèse globale du XVIe siècle français.
 
 

 
NB. — 1° Tous les mots en italique dans le texte ont été employés au XVIe siècle.
 
2° L’orthographe de l’époque, non codifiée et hétérogène, a été respectée dans tous les cas, d’où fréquemment des graphies différentes pour le même mot. Nous avons néanmoins distingué le i et le j, le u et le v, et accordé un accent aigu aux mots qui comportent celui-ci sur leur dernière syllabe dans l’orthographe moderne (verité et non verite).
 
3° Nous rappelons au lecteur non linguiste la signification 1) de l’expression champ sémantique : association de mots apparentés dans la conscience et dans la pratique linguistique, ex. religion, église, prêtre, prière, etc. ; 2) du mot datation : époque à laquelle apparaît un mot dans les textes ; cette datation, très significative, est contemporaine de l’apparition de la notion que concrétise le mot. Il arrive assez souvent que la datation connue soit, par suite d’une information insuffisante, postérieure à l’introduction du terme. 
 


 


 


Introduction
 
I/QU’EST-CE QUE LA RENAISSANCE ?
 
Dans l’optique qui est adoptée ici les faits de civilisation ne peuvent être éclairés qu’à la lumière d’une étude systématique du vocabulaire. La tentation est pourtant vive de faire précéder celle-ci par des indications de caractère général situant l’ensemble des faits de société et des attitudes mentales dont l’analyse lexicologique sera menée ultérieurement ; nous n’y céderons que dans la mesure où un examen rapide permettra à notre lecteur de dominer, fût-ce à la façon d’une « perspective cavalière », une masse de faits entre lesquels les liens risqueraient de passer quelquefois inaperçus.
 
On nous objectera peut-être que l’abondance des ouvrages consacrés à la Renaissance rend inutile une introduction qui ne ferait que les répéter ou les condenser. La remarque ne serait fondée qu’en partie. Est-ce à dire qu’on puisse être toujours satisfait des travaux de synthèse, même excellents, que la Renaissance a suscités ? Assurément pas. Aucune époque n’a été l’objet de jugements aussi contradictoires, à tel point que le terme qui la désigne et qui a été consacré par l’usage est parfois contesté. Si le Moyen Age est, comme l’a bien vu Emile Mâle, remarquable par sa relative unité, le XVIe s. est une période extrêmement complexe qui se présente aux yeux de l’observateur comme un magma d’éléments hétérogènes dans lequel les données génératrices n’apparaissent jamais avec certitude3. 
Ferguson a écrit un gros volume, qui pourrait être complété, sur l’histoire des conceptions relatives à la Renaissance : dans aucun domaine sans doute n’apparaissent des opinions aussi divergentes ni aussi influencées par des jugements de valeur.
 
Il n’est pas question ici de résumer ces travaux critiques. Qu’il nous suffise d’en marquer les stades principaux.
 
 

 
 
1° Dès la fin du XVe s. en Italie, les humanistes ont conscience de vivre des temps nouveaux précédés par une période à laquelle ils donnent depuis 1469 le nom latin de media tempestas « époque intermédiaire », traduite plus tard en français par Moyen Age (1572). Cet essai de périodisation, d’ailleurs flou, se cristallise dans l’ouvrage du peintre et humaniste Vasari qui en 1550 emploie l’expression de Rinascità dell’arte. Les humanistes français utilisent soit la formule latine postliminium « retour d’exil », soit les mots français restituer et restitution, issus du latin restituere. C’est ainsi que Gargantua (Pant. VIII) se félicite de savoir que « maintenant toutes disciplines sont restituées » et qu’est dépassé le temps « tenebreux et sentant l’infelicité et calamité des Gothz ». Mais on dit aussi la restauration (des lettres) ; Renaissance n’est pas antérieur au XIXe s. Quant au mot latin humanitas qui au Moyen Age s’opposait à divinitas et était associé à la caducité (humanitas fragilis), il est au XVIe s. l’antithèse de barbaritas.
 
 

 
 
2° Sans nous arrêter aux conceptions antérieures, nous examinerons d’abord celle qui a marqué le plus profondément au XIXe s. la pensée historique relative à la Renaissance ; elle est due à l’historien suisse d’expression allemande J. Burckhardt, qui publia en 1860 une monumentale Civilisation de la Renaissance en Italie. Comme auparavant Stendhal et Byron, Burckhardt estime que la Renaissance est due aux individualités puissantes et passionnées qui se sont développées dans le climat politique et dans l’atmosphère amoraliste4 des petites villes italiennes des XIVe, XVe et XVIe s. Individualisme et sécularisation : telles sont les conditions qui, d’après Burckhardt, ont suscité la Renaissance italienne. Alors qu’au Moyen Age « l’homme n’avait conscience de lui-même que comme membre d’une race, d’un peuple, d’un parti, l’Italie du XVe s. développa une manière objective de considérer l’Etat {...} ; l’homme devenait un individu »5.
 
 
 

 
 
3° Si pendant quarante ans la thèse de Burckhardt a prévalu, elle suscita ensuite une opposition violente, trop souvent orientée par des arrière-pensées politiques ou religieuses : on a prétendu tour à tour que la Renaissance aurait préexisté dans les cultures nationales, qu’elle trouvait sa source dans le mysticisme franciscain ; certains ont même affirmé que la pensée renaissante ne serait qu’ « une forme décadente de l’humanisme médiéval ». Dans cette optique extrémiste, Gilson ira jusqu’à écrire : « La différence entre la Renaissance et le Moyen Age ne fut pas une différence par addition, mais par soustraction. La Renaissance [...] ne fut pas le Moyen Age plus l’homme, mais le Moyen Age moins Dieu, et ce qu’il y eut de plus tragique, ce fut qu’en perdant Dieu la Renaissance perdait l’homme lui-même »6.
 
Il faut ajouter à de telles condamnations celles, plus mesurées, qui ont été avancées par les historiens des sciences : Duhem, Sarton, Thorndike, etc., ont marqué l’influence exercée par le nominalisme de Guillaume d’Occam (1300-1350 env.) qui, séparant théologie et philosophie, a permis l’éclosion d’une science autonome, beaucoup plus active selon eux que la science de la Renaissance, ignorée des humanistes, et dont les manifestations en apparence les plus originales (Léonard) ne font, dit Duhem, que continuer l’occamisme parisien du XIVe s.
 
L’œuvre de l’éminent historien hollandais Huizinga7 se situe à l’écart des critiques mentionnées ci-dessus. Etudiant la vie et l’art français, hollandais et bourguignon du XVe s., Huizinga constate « l’incertitude des deux expressions Moyen Age et Renaissance » et le danger qu’il y a à annexer à celle-ci saint François et le style ogival. Bien que la cour bourguignonne ait par certains côtés manifesté comme l’Italie de la même époque « une insatiable soif esthétique », il estime que, loin d’annoncer un âge nouveau, la vie religieuse, les mœurs et l’art appliqué du XVe s. se présentent non comme un renouveau, mais comme la forme décadente d’une féodalité ayant perdu vitalité et raison d’être.
 
Quelle opinion le lecteur, à condition qu’il soit dépourvu de préjugés intolérants, peut-il adopter aujourd’hui à l’égard d’un problème aussi controversé ? On observera avec nous que si les idées qui sont à l’origine du concept de Renaissance (les lumières du savoir et du libre-examen succédant aux « ténèbres médiévales ») étaient assurément simplistes et même fausses puisqu’elles méconnaissaient 
les vertus singulières de l’art gothique et la vigueur de penseurs comme saint Thomas, les réactions qui se sont manifestées ensuite ont, non moins injustement, ignoré la grandeur d’une époque dont des esprits aussi éminents que Léonard de Vinci, Rabelais et Copernic sont quelques-uns des représentants. L’esthéticien Panofsky (L’œuvre d’art, p. 103 sq.) et l’historien des idées E. Cassirer ont bien marqué que l’invention de la perspective, le développement des mathématiques, les découvertes en botanique et en astronomie, sans parler des admirables créations des arts et de la littérature, ont bouleversé notre conception du monde. Accuser la Renaissance d’avoir perverti la pensée européenne témoigne assurément d’une injustice flagrante.

 
II/L’ORIGINALITÉ DE LA RENAISSANCE
 
La conception que la Renaissance a eue d’elle-même, bien qu’englobant le droit, la médecine, etc., est assurément limitée. Les lettrés du XVIe s. oublient ou sous-estiment un certain nombre de données, inséparables à nos yeux, du concept de « Renaissance », et notamment les grandes découvertes qui, par leurs conséquences économiques mais aussi morales, ont instauré un climat nouveau dans la vie et dans la pensée.
 
Les termes de restitution et de restauration employés au XVIe s. expriment une réalité indiscutable : la Renaissance, sans être comme on dit aujourd’hui « passéiste », puisqu’elle récuse (en paroles plus qu’en actes parfois) l’époque précédente, est obsédée par l’idée que rien ne peut être fait dans le monde nouveau qui s’ouvre à elle sans un « retour aux sources », idée sans doute issue de la conception mystique, fréquente dans les sociétés archaïques, d’un aage doré, ère d’innocence, d’abondance et d’harmonie. Pour les Humanistes, ce retour aux sources, ce sont les retrouvailles de l’Antiquité : découverte des écrivains grecs et latins inconnus ou dénaturés au Moyen Age, lecture nouvelle d’Aristote et des œuvres scientifiques d’Hippocrate, de Pline, etc., retour enfin à Platon présenté comme l’annonciateur du Christ. Les théologiens de tous bords considéraient avec suspicion une telle attitude, résurgence à leurs yeux d’un paganisme inquiétant. Mais si beaucoup parmi ceux-ci restaient, à la Sorbonne et ailleurs, attachés à la lettre de la tradition religieuse, d’autres, les Réformés, effectuaient également un pèlerinage aux sources : référence unique à l’Evangile, dont le message avait, disaient-ils, été déformé, appel privilégié à l’apôtre Paul.
 
 
Comme on le voit Humanisme et Réforme, associés d’abord, s’opposeront de bonne heure. Déjà en 1524 Erasme défendait contre Luther « l’idéal d’un humanisme chrétien, qui exigeait le libre arbitre et la libre responsabilité de l’individu » (Renaudet, Humanisme et Ren., p. 163). La rupture était inévitable ; il n’est pas moins vrai que Renaissance et Réforme procèdent d’une même attitude mentale, la nostalgie d’un Eden perdu mais qu’on va peut-être retrouver, qu’on retrouvera sûrement, croit-on d’abord, grâce à la juvénile énergie qu’on apporte dans sa recherche. Les contempteurs de la Renaissance ont mésestimé cet enthousiasme, cette activité, cette curiosité passionnée.
 
L’opinion de Burckhardt suivant laquelle l’homme de la Renaissance devient un « individu » ne saurait être contestée, bien qu’une conception récente, représentée par Foucault, prétende que la naissance de l’individu dans la société européenne n’est pas antérieure au XVIIIe s. Si certains arguments semblent offrir une caution à la thèse de Foucault, nous pensons néanmoins qu’elle est fausse. Assurément Foucault confond l’idée de « personne », signalée dans le vocabulaire par l’apparition en 1490 du mot individuel, avec la manifestation ostensible et même pathologique de cette conception qui caractérise une pensée romantique hypostasiant l’individu. Dénier le caractère de « personne » à l’uomo singolare de la Renaissance semble une gageure.
 
Cette promotion de l’individu8, dont l’évolution des arts nous offre comme l’introspection de Montaigne des exemples irréfutables, n’est guère antérieure à la Renaissance. S’il existait au Moyen Age des personnalités très marquées (le baron desréé des chansons de geste par exemple), il s’agissait d’individus asociaux, jugés sévèrement et que la littérature vouait à une mort ignominieuse : l’homme médiéval était étroitement associé à un groupe dont il ne s’isolait qu’exceptionnellement. Il en va tout autrement, Burckhardt l’a bien montré, des personnages de la Renaissance. Cette individualité n’offre d’ailleurs pas un caractère statique : elle n’est pas donnée, mais acquise. Comme Pic de la Mirandole, Erasme insiste sur le fait que l’homme ne naît pas un homme, mais qu’il le devient. Comment ? Grâce au « libre-arbitre » : notre destin n’est pas déterminé, il nous incombe. Conception qui s’associe paradoxalement à la croyance presque générale en une influence astrale.
 
 
Comme l’a remarqué Burckhardt, l’individualisme de la Renaissance entraîne un appétit fréquent de la renommée. Quand Montaigne soutient que la reputation et la gloire sont « la plus inutile, vaine et fauce monnoye qui soit en nostre usage » (Essais, I, XXXIX, p. 269), il s’oppose à la plupart des Humanistes, Ronsard par exemple, qui vantant son génie poétique promettra aux maîtresses qu’il a chantées de vivre longtemps dans la mémoire humaine.
 
La nostalgie des origines dont nous avons parlé peut affecter des formes très diverses : on recherchera la langue sacrée que parlait Adam dans le Paradis perdu ; le genre pastoral évoque anachronique-ment dans le monde d’aujourd’hui le rêve d’un âge idyllique ; le recours obsessionnel à la mythologie (l’adjectif mythologique est attesté à la fin du XVe s.), l’évocation du pays de Cocagne, incarné plastiquement par Bruegel l’Ancien en 1567, le thème gigantal chez Pulci et chez Rabelais, tout cela nous montre l’importance d’une fantasie (le mot a alors le sens d’ « imagination ») qui n’est pas seulement un thème esthétique, mais qui reflète assurément les pulsions inconscientes d’une époque perturbée. La même nostalgie se traduit dans l’utopie qui, associant l’esprit critique et le rêve, projette dans un avenir mythique un nouvel âge d’or. La Renaissance aime songer9, mais pour elle le rêve est une promesse d’action plus souvent qu’un fantasme sociopathologique d’évasion.
 
Il est de fait pourtant qu’opposé à l’optimisme d’un Rabelais s’instaure de bonne heure (Luther, Dürer, Du Bellay, etc.) un climat de désenchantement, de melancholie10 dont on relève de nombreuses manifestations. Cette tristesse peut s’expliquer par les malheurs collectifs et privés, mais elle semble due surtout à la faillite des ambitions qu’on avait formées, au constat d’échec qui résulte d’un remuement (Essais, I, XXXIX) dont on éprouve l’inutilité. Le terme de solitude, rare auparavant dans une société grégaire, se répand avec le goût qu’il désigne. L’abdication de Charles Quint, la retraite de Montaigne dans sa librairie, les suicides relativement nombreux, témoignent de cette mélancolie et de ce fatalisme11 qui, à une époque d’agitation parfois forcenée, se sont emparés de certains esprits, surtout à la fin du siècle qui, désabusée, sceptique (le mot n’est encore qu’un 
terme de philosophie), ne croit plus à la réalisation des rêves qu’on avait formés. Le bonheur n’appartient qu’à un âge d’or disparu mais que représente encore peut-être aujourd’hui la société des cannibales auxquels Montaigne consacre un chapitre admiratif.
 
Il reste à signaler une dernière antinomie de ce siècle si riche en contradictions. Alors que le culte de la force, de l’énergie, accompagnés de brutalité (le mot apparaît alors, suivi par brutaliser) s’exprime souvent, l’époque obéit à des réflexes d’apprehension (le sens moderne apparaît au XVIe s.), de peur et même d’effroi. Peur du paysan, due à l’insécurité matérielle, crainte du penseur devant le bûcher, peur panique aussi, dont Ronsard nous offre des exemples, devant un monde où s’agitent des formes surnaturelles et inquiétantes12.
 
A l’individualisme dont on a évoqué les manifestations se juxtapose sans s’y opposer ce que nous appellerions aujourd’hui la « collégialité ». Persistances du Moyen Age, les ordres, les estats, les corps et en général les ensembles de personnes constituent au XVIe s. des unités organiques où s’exerce une active solidarité : on le constate dans les mestiers comme dans la magistrature. Enfin il convient d’insister sur l’importance, héritée également du Moyen Age, des liens personnels, de ce qu’on appellera au XVIe s. par référence à l’institution romaine la clientele, pratique qu’on retrouve à tous les niveaux du monde social : on appartient toujours à quelqu’un.

 
III/L’HUMANISME
 
Le sens qu’a acquis le mot humanisme ne s’est dégagé qu’au XIXe s., et humaniste attesté en 1580 ne désigne alors qu’une personne érudite ; toutefois, de bonne heure (Pic de la Mirandole, 1486) naît chez les Italiens une conception moins limitée. Pour désigner leur activité les Humanistes emploient deux expressions latines de sens voisins : studia humanitatis et studia humaniores qui correspondraient à peu près à ce que nous appelons « les sciences de l’esprit humain » (différenciées ainsi des « sciences de la nature ») si de nombreux Humanistes n’incluaient dans leurs études des disciplines très diverses, la médecine par exemple.
 
L’Humaniste se considère comme un savant et ne le cache pas : le lecteur moderne d’œuvres du XVIe s. est souvent agacé par le 
pédantisme13 de beaucoup d’ouvrages (Les Amours de 1552 de Ronsard, la Délie de Scève, certaines pages de Rabelais, etc.). Cette attitude, parfois ostentatoire, n’a pas régné pendant tout le siècle : Montaigne affirme son mépris pour le « sçavoir pedantesque » (I, XXV) des sçavans dont la souvenance est « assez pleine, mais le jugement entierement creux » (I, XXV) qu’il désigne par le terme péjoratif de sçavanteaux. Une telle réaction qui témoigne de la désillusion que nous avons mentionnée contraste avec l’optimisme antérieur, celui de Rabelais par exemple qui ne dissociait pas les vertus morales des qualités intellectuelles : « gens liberes (libres), bien néz, bien instruictz {...} ont par nature un instinct et aguillon, qui toujours les poulse à faictz vertueux {...} » (Garg., LVII).
 
La diversité et les contradictions des opinions humaines sur lesquelles Montaigne insiste constamment se retrouvent dans la pensée de tous les écrivains du temps. Devant les perspectives nouvelles qui s’offrent à eux, les Humanistes ne savent que choisir : ils hésitent, tergiversent, se démentent, à tel point qu’on pourrait accuser la plupart de versatilité. Simultanément, ou presque, Ronsard adhère à des conceptions antinomiques ; Rabelais apparaît tour à tour comme un évangélique et un libertin et chacun sait que Montaigne a adopté des attitudes contradictoires.
 
C’est sans doute dans la pensée collective qu’il faut rechercher la cause de ces incertitudes. Elles semblent dues au XVIe s. à l’extrême mobilité du « courant de conscience ». Chaque objet pensé par nous dispose d’une frange, c’est-à-dire d’un espace mental extérieur à sa représentation objective : pour la femme d’un pendu, la corde n’est pas l’objet que définit le dictionnaire. Or la vivacité de ces impressions paraît s’amplifier à une époque où domine la subjectivité. Tout se passe comme si ce halo, dont dans la vie d’aujourd’hui nous limitons inconsciemment l’impact, était au XVIe s. un domaine fluent et incontrôlé, perturbant les liaisons que la raison permet de découvrir entre certains éléments de la réalité tout en suscitant des analogies abusives : c’est le cas par exemple de la croyance que telle plante et tel minéral éprouvent l’un pour l’autre une vive sympathie. Dans de telles « participations », l’affectivité très forte et l’absence d’esprit critique ancrent l’esprit dans une zone non rationnelle : l’assertion ne laisse pas de place au doute ; elle est une certitude et non une opinion qu’il serait facile de corriger. D’où dans la vie religieuse 
des antagonismes incoercibles ; d’où dans les sciences de nombreuses classifications issues d’un système de croyances incontrôlées : existence des quatre éléments, incapacité en physiologie d’observer de visu les erreurs de la médecine grecque, liens du microcosme et du macrocosme, etc. « Participations » mystiques qui rappellent, toutes proportions gardées, celles qu’ont étudiées les anthropologues dans les sociétés archaïques. Ce confusionnisme dont nous constaterons de nombreuses manifestations est une des tares d’une civilisation qui par ailleurs nous a légué tant de données positives.

 
IV/TÂCHES DE L’HUMANISME. CONDITIONS DE SON DÉVELOPPEMENT
 
Les préoccupations des Humanistes sont multiples et, à nos yeux, hétérogènes : droit, archeologie (mot signalé en 1599), pratiquée par Rabelais dans sa Topographia antiquae Romae, qui s’intéresse également à l’art militaire (Stratagemes), medecine et droict exercés professionnellement, etc.
 
Dès ses débuts, mais pendant tout le siècle, l’Humanisme a bénéficié de l’apport italien : dans la pensée, par le néo-platonisme et l’averroïsme padouan, dans l’art par les peintres de Fontainebleau ; beaucoup d’émigrés les « fuorusci » ont apporté aussi les mœurs et les modes d’outre-monts dont notre langue porte la trace.
 
La diffusion de l’Humanisme a été puissamment aidée par l’imprimerie. Quand Gargantua écrit à son fils que « les impressions {...} ont été inventées de (son) eage par inspiration divine », il exprime un sentiment général. Mais d’autres causes ont joué un rôle favorable, et d’abord l’intensité de la vie régionale : à Paris, autour de Budé, à Lyon, centre intellectuel et commercial, et même dans des provinces reculées (à Fontenay-le-Comte par ex.). Le pays n’étant pas encore centralisé, les universités de province attiraient beaucoup d’étudiants, d’autant que la Sorbonne (et pas seulement la Faculté de Théologie) était sclérosée : on étudie la médecine à Montpellier, le droit à Orléans, etc. Aux savants et écrivains qui ne disposaient pas de bénéfices ecclésiastiques ou d’avantages personnels, le mécénat a apporté une aide considérable (Valois, Bourbon, etc.).
 
L’importance accordée ici à l’Humanisme ne doit pas masquer le fait que celui-ci n’est malgré tout qu’un élément secondaire dans la vie d’une époque qui a connu de grandes découvertes, qui a subi 
des bouleversements économiques et sociaux considérables, qui a souffert d’une éprouvante fiscalité et, à partir de 1560, de guerres religieuses meurtrières. Mais la Renaissance est aussi l’époque d’une remontée démographique et celle où la notion d’Etat accède à la « modernité ».
 
Si, dans le domaine de l’esthétique, à la tendance que nous appelons « classique » s’oppose l’art baroque, celui-ci ne s’implantera en France que d’une manière réduite et provisoire. Bien que notre notion de « classicisme » n’apparaisse qu’en 1817, il n’est pas anachronique de l’évoquer à propos du XVIe s. Le terme classique est attesté en 1 54814 avec le sens latin d’ « exemplaire », mais l’acception qu’en donne Cotgrave en 1611, « ce qui fait autorité, ce qui est un modèle », remonte certainement au XVIe s. Quelles que soient les divergences qui les séparent, se dessinent dans beaucoup d’esprits de la Renaissance les linéaments d’une attitude accordant au Beau et à la Raison un caractère universel.

 

 


 


PREMIÈRE PARTIE
 
Le corps et l’âme
 
 
 




 


CHAPITRE PREMIER
 
Les sensations
 
Dans toutes les civilisations le nombre et le choix des termes relatifs aux sensations15 offrent un vif intérêt. Bien que les organes des sens présentent chez les individus normaux une grande conformité, des divergences notables se font sentir dans l’importance relative qui leur est accordée. Chaque génération, pour des raisons qui n’ont rien à voir avec la physiologie, mais qui sont dues à des attitudes mentales particulières, exprime différemment l’analyse élémentaire du monde suscitée par les organes des sens.
 
Si utile que puisse être l’examen des sensations pour pénétrer dans des zones profondes de la mentalité, le sujet n’a guère provoqué de travaux. Les historiens les plus sérieux se contentent en général d’affirmations peu convaincantes. Le seul procédé efficace serait de mener une étude à la fois quantitative et qualitative des termes relatifs à la couleur, aux bruits, à la mollesse, etc. Ce que nous avons réalisé ici ne saurait constituer qu’une approche.
 
I/IMPORTANCE DES SENSATIONS
 
Apparemment la sensation joue un rôle considérable dans la vie et la pensée du XVIe s. Si cette époque n’a pas produit de philosophie proprement dite, c’est peut-être parce que les problèmes religieux 
ont obsédé les esprits, mais c’est aussi parce que ceux-ci étaient davantage attirés par l’aspect concret des réalités que par la speculation16. Le mot concret17 apparaît d’ailleurs au début du XVIe s. L’empirisme18, considéré encore avec suspicion, se développe pourtant. Il prend souvent la forme d’un sensualisme qui n’a pas encore trouvé son nom mais qui s’affirme déjà chez Montaigne. Les sens « sont nos maistres », dit celui-ci, ils « sont le commencement et la fin de l’humaine cognoissance », n’est-ce pas en effet « par leur voye et entremise (que) s’achemine toute notre instruction » ? (Essais, II, XII, p. 638 sq.).
 
A l’exception des individus d’une vive religiosité, les hommes de la Renaissance ont joui de leurs facultés sensorielles : ils ont aimé voir, sentir, goûter la saveur des aliments, etc., l’attraction exercée par le monde extérieur acquérant corrélativement un degré de conscience supplémentaire. Le Moyen Age a vu avec les yeux de l’esprit, le XVIe s. a vu avec les yeux du corps. Vu ou regardé ?
 
Il est étonnant de constater que cette époque amoureuse de la vie, qui a aimé les arts et la musique, qui s’est adonnée à la volupté, ne fasse qu’assez rarement état des sensations qui lui ont permis de satisfaire ses goûts et ses besoins. Montaigne, qui s’est livré à une introspection poussée, qui nous entretient souvent de sa gravelle, de son manque de mémoire, etc., est pratiquement muet sur ce chapitre, les indications qu’il fournit (il a vu telle chose, l’eau thermale est chaude, la lumière esclaire, II, XII) sont de la plus grande banalité ; même carence dans le Journal de voyage en Italie : alors qu’abondent les détails sur les malaises de l’écrivain, la cherté de la vie, l’inconfort des auberges, etc., les paysages et les œuvres d’art ne donnent lieu qu’à des notations de caractère en quelque sorte utilitaire. Les sites sont décrits succinctement et de manière banale : vue agreable, hauteur infinie des montagnes (p. 52), pays assez joli (57), beauté et richesse du lieu (83), prospect (vue) farouche (66), très belle assiete (site) (141). Les richesses artistiques ne sont pas mieux traitées : une ligne sur le tombeau des Médicis (85) ; l’adjectif miraculeux ne qualifie qu’une grotte aménagée. Montaigne est un imaginatif que la réalité déçoit (il le dit p. 187) et que seule la beauté humaine peut inspirer ; il ne voit que ce qui le touche directement.
 
Si les sens sont « nos maistres », il ne s’ensuit pas que leur 
témoignage ait un caractère d’universalité ni de réalité intrinsèque (ibid., 651). L’image qu’ils nous offrent étant falsifiée (652) et n’étant corrigée par aucun « instrument judicatoire » (652), n’est-il pas fallacieux de vouloir transmettre à autrui un message qui ne peut être qu’individuel et incertain ?
 
Dans le Problème de l’incroyance au XVIe s. (p. 461 sqq.), Lucien Febvre prétend que si le visuel ne joue qu’un rôle réduit au XVIe s. « les sens “ affectifs ” (le gouster, le toucher, mais l’ouïe également {...} bien mieux exercés, bien plus développés (ou moins atrophiés) que les nôtres » sont fréquemment représentés. Cette opinion est-elle fondée ?
 
Les dépouillements que nous avons effectués, importants mais non exhaustifs, permettent de dégager les constatations suivantes : 


 
	1° Le nombre des notations sensorielles est dans la plupart des cas réduit ; il l’est davantage dans les œuvres en prose que dans les recueils poétiques.
 
	2° Ce qui frappe plus encore est, à l’intérieur de la même œuvre, l’inégalité de répartition : chez Rabelais comme chez Du Bellay certains passages comportent un grand nombre d’occurrences, alors que des dizaines de pages n’en offrent pratiquement aucune.
 
	3° Il est inexact de prétendre comme le fait L. Febvre qu’à la carence des notations visuelles corresponde d’une manière générale une abondance de termes relatifs à d’autres sensations.
 
	4° Sans qu’on puisse aboutir à des conclusions assurées, il semble que certains « sujets » entraînent davantage que d’autres une explicitation sensorielle : pour la vue : vêtements, objets et animaux encore inconnus (Quart L., II et III), en poésie certaines parties du corps féminin et ce que nous appelons le paysage ; les odeurs sont surtout associées à la femme, de même que le toucher.



 
II/LES DIFFÉRENTES SENSATIONS
 
Comme le dit Charron (Sagesse, I, 85), il existe « cinq sens de nature » qui sont associés aux elemens : « l’attouchement à la terre, l’ouye à l’air, le goust à l’eau et humide, le fleurer au feu ; la veue est composée » (eau et feu).
 
 
LA VUE
 
A toutes les époques la vue est apparemment le sens le plus important, non seulement en raison de son utilité pratique, mais parce que, disposant d’un vocabulaire considérable, fortement intellectualisée, elle est la seule sensation qui puisse expliciter le monde sensoriel dont elle n’est parfois que le truchement. Dupront19 a justement montré que la connaissance de l’espace renouvelée par les Grandes Découvertes a été surtout « une connaissance par l’œil » et il cite un texte significatif de Lescarbot qui dit, à propos de son voyage au Canada en 1609, qu’il était « désireux, non tant de voyager que de reconnaître la terre oculairement » (souligné par nous). Mais la vue est aussi un sens trompeur : il ne s’agit pas seulement de voir, mais de comprendre ; c’est ce qu’a bien vu Montaigne : « J’ay peur, dit celui-ci, que nous avons les yeux plus grands que le ventre, et plus de curiosité que nous n’avons de capacité. Nous embrassons tout, mais nous n’étreignons que du vent » (Essais, I, XXXI). Cette crainte de Montaigne se vérifie : sauf dans certains fragments isolés, les sensations visuelles sont assez rarement exprimées.
 
Les savants du XVIe s. ne pensent d’ailleurs pas que la vue soit imparfaite. La vision directe est seule capable, croient-ils, d’appréhender le réel ; d’où le mépris pour les lunettes et l’idée que le telescope (1614, avec une acception peu précise) déforme notre capacité de vision : les premières découvertes de Galilée (fin du XVIe s.) ont été contestées car elles impliquaient l’imperfection de notre appareil visuel.
 
On remarque d’emblée que le XVIe s. n’a guère apporté d’innovations dans le vocabulaire de la veuë. Mentionnons pourtant escarquiller, attesté en 1530 ; clervoyance, apparu chez Montaigne, appartient surtout au vocabulaire psychologique ; clair obscur, terme de peinture ; opaque (1580) et opacité (1525) ; brillant et briller (1564). L’article voir de Nicot est d’une brièveté curieuse, celui consacré à regarder et à regard, très long, ne nous offre que des exemples banals ; il est suivi par la mention de regardeur, regardement et regardure dont nous n’avons trouvé nulle trace ailleurs ; l’article couleur a le mérite de citer des teintes nombreuses comme turquin, cendré, couleur de fleur de pescher, de miel, de poil de souris, de tanné enfumé, etc., qui attestent la présence d’un vocabulaire virtuel qu’employaient sans doute les teincturiers et les tapissiers (cf. Havard, Dict., art. couleur). 

 
1. Rabelais

 
Dans les fragments que nous avons dépouillés, la vue, quoique assez mal représentée, joue néanmoins le rôle le plus important, surtout les termes généraux comme les verbes veoir, regarder et considerer. Le vocabulaire qui désigne la vue est d’ailleurs très inégalement réparti : les termes de couleur par exemple ne figurent guère que dans le Prologue du Tiers Livre (noir, biguarré, blanc), dans les chapitres VIII et IX du premier livre consacrés à la livrée de Gargantua, voué au blanc et au bleu, et enfin dans le chapitre LVI où sont décrits les vêtements des Thélémites : y figurent, outre le mot couleur, les nuances suivantes : cramoisy, rouge, violet, blanc, tanné, grys, orangé, verd, cendré, bleu, jaune clair, noir. Pratiquement absente du reste du Quart Livre, la couleur abonde dans le chapitre II où, à propos des achats faits par Pantagruel à Medamothi, s’accumulent 19 occurrences dont 8 du mot couleur. Le Prologue du Tiers Livre nous offre des sensations visuelles assez abondantes ; indépendamment des couleurs ci-dessus mentionnées, on y trouve veoir (plusieurs occurrences), clarté, aveugle-né, couleur, etc. Dans l’ensemble pourtant le nombre des occurrences est réduit : Rabelais ne se détache pas de son modèle, vu ou imaginé, et il ne vise ni à construire des formes, ni à élaborer un monde coloré, tactile ou sonore, qui trouverait en lui-même sa justification. La Sibylle de Panzoust et Panurge20 sont décrits chacun en deux ou trois lignes.

 
2. La Pléiade

 
Les tables de Vaganay21 nous fournissent des éléments relatifs au chiffre des couleurs chez Ronsard : 288 occurrences se répartissant en 44 couleurs différentes ; nombre réduit si l’on considère l’importance de l’œuvre. La hiérarchie des couleurs s’établit ainsi : 1/un groupe rouge (comprenant également vermeil, vermillon, pourpre, etc.) : 53 occurrences ; 2/un groupe blond : 29 ; 3/un groupe gris : 
28 ; 4/un groupe blanc : 22 ; 5/un groupe vert : 22. Viennent ensuite le noir : 19 ; le jaune : 17 ; le bleu : 13 ; le etc.
 
Les dépouillements que nous avons opérés, notamment dans les deux Livres des Amours, montrent de grandes inégalités à l’intérieur des recueils. De nombreux poèmes du Livre II ne mentionnent aucune notation visuelle, alors que la Chanson XII (de 80 vers) nous livre 24 occurrences (dont 6 de voir). Dans les Amours de 1552 la vue est surtout le truchement des sensations thermiques : eblouir, etincelle, feu, etc.
 
Même disproportion chez Du Bellay : dans tel sonnet du Printemps (LXXI), 8 termes de couleur ; les Antiquitez de Rome nous offrent, ce qui est exceptionnel, des notations visuelles abondantes : dans la série intitulée Songe, qui comprend quinze sonnets, se manifeste une véritable obsession du verbe voir (34 occurrences) ; dans les Divers jeux rustiques où toutes les sensations sont représentées (surtout dans les pièces XVIII et XXVI), 27 occurrences relatives à la vue. Ce recueil mentionne à plusieurs reprises le blond pour les cheveux féminins, et pour les yeux, pers, vert et verdelet, également présents chez Ronsard.

 
3. Le Maire de Belges

 
Les 220 premiers vers des Epistres de l’Amant vert (texte publié en 1511) abondent en notations relatives à la vue : veuë, veoir, vert, verdeur, verdissant, bleu, noir, obscur, blanc, etc.

 
4. Maurice Scève

 
Scève n’est pas un coloriste, bien qu’on rencontre dans son œuvre une certaine abondance du rouge (aussi roux), brun, pourpre, vermeil ; ce dernier terme, pourvu d’une valeur affective, peut parfois remplacer le blanc (Microcosme, v. 1074), plus fréquent car Scève aime à évoquer la lumière (clair opposé à noir).

 
5. Les couleurs : mode et symbolique

 
Nous ne pouvons ici nous étendre sur les couleurs employées dans la mode et dans l’ameublement. Il est d’ailleurs difficile, comme 
le remarque Havard (op. cit., I, 960), de connaître le sens exact qu’il faut donner à certaines teintes : Havard mentionne par ex. le lit de damars fanné de Gabrielle d’Estrées. La couleur préférée de celle-ci était le verd22, à la mode de 1580 à 1610 ; dans la Symbolique, qui au XVIe s. manque de cohérence, le verd exprimait l’amour-passion, alors que le bleu, couleur céleste, désignait plus particulièrement la fidélité. Comme le dit Frappier, le perroquet, l’Amant vert des Epistres de Le Maire de Belges, « est donc vert, si l’on peut dire, à la fois au physique et au moral » (Intr., p. XXI). Mais le vert est aussi signe de joie23. Le noir est funèbre (« Tout dueil est faict par noir » dit Rabelais, Garg. X) ; le rouge peut l’être également, mais il est surtout depuis le XIVe s. la couleur des cérémonies princières. Le jaune est infamant ; on en barbouille les portes de l’hôtel du connétable de Bourbon (Havard, p. 103), mais il est parfois assimilé à l’or comme le prouve une pièce d’Amadis Jamyn (ibid., III, p. 106), ou au consentement amoureux (Scève, Délie, CCCL, XXII). Jamyn fait aussi l’éloge de l’incarnat ou incarnadin en 1575 ; c’était alors un rouge assez vif.
 
Certaines couleurs sont polyvalentes : c’est le cas du cramoisy ou cramoisin qui a d’abord désigné plusieurs teintes (bleu, violet, rouge) et de l’incarnat.


 
L’OUIE
 
Les sensations auditives sont peu nombreuses en général, bien que la musique soit souvent évoquée par les Humanistes dont la plupart, sauf Montaigne, étaient mélomanes. Lucien Febvre mentionne la phrase suivante d’Etienne Dolet : « A la musique je dois ma vie et tout le succès de mes efforts littéraires {...} Je n’aurais jamais pu supporter les travaux immenses, infinis que représente la compilation de cet ouvrage, si le pouvoir de la musique ne m’avait délassé. »24 Le Maire de Belges et Rabelais emploient de nombreux termes musicaux (Concorde des deux l., v. 262 sqq.) et mentionnent de nombreux musiciens. Le Maire nous décrit l’harmonie des sphères : 

 
Les neuf beaux cieux que Dieu tourne et tempere 
Rendent tel bruit en leurs spheres diffuses, 
Que le son vient jusqu’en nostre hemisphere.

 
Chez Rabelais le vocabulaire de l’ouïe, très pauvre, se limite en fait à des notations banales : ouïr, bruit, son et au verbe entendre (fréquent dans le sens de « comprendre »)25 ; Montaigne mentionne par accident (Essais, III, XIII, p. 1179) les différentes catégories de sons qu’il appelle des tons : douz, aspres, aigus, plats, mols, graves. Relativement important dans certains poèmes de la Pléiade, le vocabulaire auditif est loin, comme le croit Lucien Febvre, de supplanter les termes relatifs à la vue ; dans la Chanson XII de Ronsard, déjà citée, 10 occurrences contre 24 de la vue ; la même proportion se retrouve chez Du Bellay (Divers jeux, XVIII et XXVI) : pour la vue, 27, pour l’ouïe, 7.
 
Dans les Amours de 1552, recueil pétrarquisant et dont le vocabulaire est livresque, les indications relatives à l’ouïe figurent surtout dans les évocations de la nature et les paysages mythologiques. Sont plus intéressants les termes relatifs à la voix de Cassandre (sonnets 33 et 38), à son chant (18, 32, 38, etc.), à son accent (46). Cf. aussi l’éloge de la musique dans la préface du Mellange de chansons de 1572.

 
LE GOÛT
 
Dans aucune œuvre littéraire le vocabulaire du goût n’est abondant sauf, métaphoriquement, dans les Amours de 1552 de Ronsard pour qui la passion est une nourriture, dont le manque affame le poète qui ne pense qu’à se repaistre, avaler, humer, etc. Apparaissent pourtant au XVIe s. les antonymes degoust et degouster ; gourmet, d’abord « valet de marchand de vin », adopte alors le sens qu’il a aujourd’hui. Nicot cite comme exemple à gouster la mention « lieu de gouster, où on prend son repas ». On s’étonne que l’œuvre de Rabelais qui évoque tant de repuës franches, qui énumère tant de mets, soit aussi pauvre en notations gustatives.
 

 
L’ODORAT
 
L’odorat26, souvent mal représenté aussi dans la littérature, est pourtant assez fréquemment évoqué au XVIe s. où le goût des parfums se répand, attesté par l’introduction des mots parfum, parfumer et parfumeur (dans Nicot : perfum) et odorat. Gouberville, mort en 1578, fait confectionner des parfums dans son manoir : eau de rose, eau de Damas ; la pommade apparaît à la fin du XVIe s., pommader est de la même époque. Parmi les parfums, Ronsard cite l’ambre et le musc, l’haleine ambrosienne, l’haleine de rose (Vaganay, op. cit.). l’odoreuse haleine (Amours II, 61), etc. Dans les Essais (I, LV) Montaigne consacre un chapitre aux Senteurs ; pour lui, si une odeur peut être souefve (masculin souef mot vieilli), « les senteurs plus simples et naturelles (lui) semblent plus aggreables. Et touche ce soing principalement les dames. »

 
LE TOUCHER
 
Les sensations tactiles, moins intellectualisées que la vue ou l’ouïe et qui expriment essentiellement notre moi profond et surtout la sensualité, devraient, semble-t-il, faire l’objet de nombreuses notations. Rares ailleurs, elles sont assez souvent évoquées par les poètes de la Pléiade (près du 1/3 de la vue et aussi nombreuses que le vocabulaire auditif dans les Divers jeux rustiques). Ce qui frappe surtout le lecteur attentif c’est, chez Ronsard et surtout chez Du Bellay, l’importance de la notion de « douceur », associée souvent à la féminité, mais aussi à la lumière, au style, etc. : doulx, doulceur, doulcereux (non péjoratif), doulcet, doulcement. Nicot cite les mots composés par Ronsard : doulxamer, dou/xgrave et doulxinhumain. Le mot toucher que Montaigne appelle l’atouchement est accompagné par Nicot de l’exemple « attoucher doucement et comme amignoter ». A taster, le même auteur adjoint au sens de « toucher » celui de « gouster » (taster du vin). Rugueux et rugosité apparaissent au XVIe s. ainsi que tactile.
 

 
LE THERMIQUE
 
Bien que recueillies par le même organe que le toucher, les sensations thermiques disposent d’un vocabulaire particulier. Depuis la littérature courtoise le feu est souvent associé à l’amour ; sous Henri III comme le remarque Desonay (Intr. au Printemps, p. 13), le thème du feu était à la mode sous la forme de l’Amant phenix. Apparaissent au XVe s. les mots tiedir, frissonner, suée et torride (Nicot : zone torride : aduste et rostie) ; au XVIe : transpirer, grelotter (issu de l’expression « trembler le grelot »), frissonnement, trembloter, tremblotement. Un sondage opéré dans les Tragiques et dans les Stances du Printemps (en tout 700 vers) fait apparaître que, chez d’Aubigné, les thèmes du feu et du sang revêtent souvent un caractère obsessionnel. Dans la stance III : filetz de sang, destins rouges, buissons rougis, sang esmu des rochers ; dans la stance IV : embrasé d’amitié, demander sang pour sang, d’Aubigné porte le feu et le sang dans sa bouche ; dans la strophe VI en 20 vers : sang, brusler, four, brazier, feu. Moins nombreuses mais remarquables, les sensations thermiques sont évoquées par Du Bellay, notamment dans les pièces LXXII, LXXIII et XLVI du Printemps : flammes, fournaise, feu, chaleur, glace, et dans les Divers jeux rustiques.
 
Dans la Délie de Maurice Scève apparaît une nette prédominance des notations de chaleur et de froid : 37 occurrences contre seulement 19 pour la vue. Feu et ardre sont très fréquents. Même importance chez Ronsard dans les Amours de 1552 : l’amour est un feu (7, 12, 17, 63, 83), une flamme, un brasier (une trentaine de termes différents et 80 occurrences) ; le froid est un peu moins fréquent. Il en est de même chez Desportes. Dans les Amours de Diane (XLII, LXV, LXI), Plainte (I et II), etc., plusieurs dizaines de feu, bruler, enflammé, etc.


 
III/POURQUOI LA RARETÉ RELATIVE DES SENSATIONS ?
 
Flagrante malgré les exceptions que nous avons signalées, elle mériterait d’être expliquée. Nous ne présentons ici que des hypothèses.
 
 
La sensation ne constitue pas un monde isolé : relative aux états psychiques qui l’accompagnent, elle n’est qu’un signe subjectif que l’esprit doit interpréter. Or, au XVIe s., en raison d’une évolution collective de la mentalité, la représentation « naïve » des objets associés normalement à une couleur, à une impression de mollesse, etc., semble éclipsée par un schème qui ramène ces objets à certains types conçus par l’esprit, l’image individuelle, comme dans les dessins d’enfants analysés par Luquet, n’étant plus que le symbole d’une idée générale.
 
L’examen des conceptions esthétiques de la Renaissance permet de mieux comprendre le problème posé par les sensations. Les théoriciens italiens, influencés par les idées platoniciennes, estiment que la beauté est de structure mathématique. « Après avoir substitué la nature à Dieu comme but de l’art, on substitue à Dieu l’intelligence humaine comme origine de l’art. »27 Renouant avec les principes des Anciens, la Renaissance adopte un anthropomorphisme dont on constate la manifestation dans les branches les plus diverses de l’art et de la pensée. Comme le dit René Huyghe, l’art du XVIe s. « s’applique à sortir de la confusion que la nature brute, en sa multiplicité infinie, offre aux sens non prévenus et non éduqués (L’Art et l’H., t. III, p. 2).
 
La personne (ou l’objet) étant située dans l’espace et dans le temps et pourvue de ses qualités intrinsèques, est-il nécessaire de la décrire dans ses aspects les plus contingents ? Que Panurge soit blond ou brun, peu importe si le lecteur sait qu’il est cultivé, peureux, mauvais plaisant et paillard. Panurge reste encore fortement individualisé, mais combien d’autres personnages, chez Rabelais et ailleurs, ne sont que des types ? Il ne s’agit nullement chez les écrivains du XVIe s. d’une indifférence28 pour le monde extérieur, mais d’une mise en parenthèses de celui-ci concourant à « styliser » l’univers chaotique et confus des apparences29. Comme le dira plus tard Whitehead, « une couleur est une émotion »30, quelque chose de pathétique, de profondément personnel que l’écrivain refuse inconsciemment de dévoiler. L’homme de la Renaissance peut nous entretenir sans pudeur du sexe ou des besoins naturels : il ne nous révèle rien alors qui n’appartienne à l’ « humaine condition ». Il n’en va pas de même dans l’expression des sensations, très révélatrice du psychisme individuel. Les références constantes aux personnages de 
l’Antiquité31 chez Rabelais, Montaigne, etc. n’ont pas seulement un but didactique, elles ne sont pas un étalage indiscret d’érudition : elles visent à marquer, au-delà du contingent et de l’éphémère, la continuité des phénomènes humains, la primauté absolue étant accordée aux phénomènes cognitifs considérés d’une part comme étrangers à la perception et à l’affectivité et, d’autre part, comme constituant l’élément essentiel et permanent du psychisme humain. Le réalisme sensoriel est subordonné aux lois de l’esprit. Le Baroque apportera des modifications au schéma que nous avons esquissé. Ce ne sera que de manière provisoire. Renouant avec l’intellectualisation déjà opérée par la Renaissance, la pensée classique actualisera des tendances qui, dans beaucoup de cas, avaient gardé au XVIe s. un caractère virtuel.

 

 


 


CHAPITRE II
 
Médecine et physiologie
 
I/CARACTÉRISTIQUES DE LA MÉDECINE DU XVIe SIÈCLE
 
Considérée alors comme une science dominante, synthèse des arts libéraux et mécaniques, la médecine a été étudiée et pratiquée par beaucoup d’humanistes.
 
A une époque où sévissaient encore de redoutables épidémies et où la thérapeutique restait dans l’enfance, la santé était pour chacun une préoccupation constante : Montaigne nous entretient constamment de sa colique, l’œuvre de Rabelais est un hymne à la santé. Sans elle, dit-il, « n’est la vie que simulachre de mort » (Quart L., prol.).
 
Le prestige même de la médecine, fondé sur l’autorité des Anciens, a assuré la survie du latin32 dans la littérature médicale, quantitativement du moins : malgré de vives résistances, des progrès sensibles se manifestent ; ils sont dus à deux « arts » voisins, bien que considérés comme inférieurs, où le français avait déjà acquis droit de cité, la chirurgie et la pharmacie33 qui, à Montpellier notamment, étaient l’objet de cours en langue vulgaire. D’autre part, à Lyon sont imprimés d’anciens ouvrages français de chirurgie comme le Guidon (guide) de Chauliac, des traductions du latin et des ouvrages originaux dus notamment à Canappe, médecin de François 1er, qui déploya en faveur du français une ardeur de prosélyte34. S’inspirant des travaux de Canappe, Ambroise Paré soutint à Paris une thèse en français en 1554, suivie de nombreux ouvrages35.
 
 
Ces progrès du français avaient surtout pour cause la nécessité de faire connaître à un public étendu les méthodes curatives rendues indispensables par le déplorable état sanitaire de l’époque : alors que lèpre et peste gardaient un caractère endémique, la syphilis exerçait des ravages énormes, d’où la publication en français de très nombreux ouvrages sur ces maladies. Certains de ceux-ci ont fait scandale, notamment le traité de vulgarisation de Joubert, Erreurs populaires et propos vulgaires touchant la médecine (1578)36 : la nature des sujets traités bravait, selon certains, l’honnêteté, tandis que d’autres s’effrayaient d’une diffusion pouvant entraîner le vulgaire à contester toutes les prescriptions médicales. L’ouvrage de Guillemeau, Traité des maladies de l’œil (1585), suscita également la réprobation des latinistes peu enclins à désarmer : on le constatera au XVIIe s. par les critiques de Molière. Malgré les progrès réalisés, l’examen et le commentaire des textes latins d’Hippocrate et de Galien resteront dans beaucoup de cas l’élément essentiel des études médicales faites à la Faculté.
 
Qu’il suffise de rappeler ici trois faits importants :
 
 

 
 
1° La médecine (et encore au XVIIe s.) n’est pas un « art » spécifique. Laurent Joubert (cité par H.L., II, 36) la définit comme « la pratique de la philosophie naturelle sur le corps humain ». Sous le terme de médecine on associe en effet, à côté des disciplines que nous appelons « médicales », toutes sortes d’activités intéressant de près ou de loin le corps humain : de la physique aux soins de beauté.
 
 

 
 
2° Des querelles incessantes, depuis le XIIIe s., opposent médecins, chirurgiens et barbiers, chacune de ces catégories ayant des attributions strictement délimitées. Une hiérarchie (que les catégories inférieures s’efforçaient de saper) régnait dans le monde médical : au sommet trônaient les medecins, en robe longue ou soutane (mot du XVIe s.) imbus de leur connaissance du latin qui, pour des raisons de prestige, n’intervenaient pas manuellement ; au contraire les barbiers pratiquaient les dissections37 et les grandes opérations (pierre, hernie, etc.). Le statut des chirurgiens était intermédiaire. En province les compagnons barbiers circulaient fréquemment de ville en ville : on 
les appelait barbaudiers de village, inciseurs de pierre, herniers, abbateurs de cataracte, triacleurs, etc.
 
 

 
 
3° Obstinément attachée (sauf Paracelse) aux théories de l’Antiquité, la médecine n’aurait guère réalisé de progrès sans les découvertes des anatomistes, comme Vésale et des barbiers-chirurgiens comme Franco et Ambroise Paré ; ce dernier outrepassant, grâce à son prestige, les prérogatives qui lui étaient normalement attribuées, a produit une œuvre où tous les domaines de la médecine et de la chirurgie ont été évoqués (2 000 pages dans l’édition Malgaigne, 1840).
 
Les incertitudes de la médecine ont suscité chez certains humanistes scepticisme et critiques. On le constate notamment chez Noël du Fail (Œuvres I, 272 ; II, 45), et surtout chez Montaigne : les causes des maladies sont si complexes, dit celui-ci (Essais II, XXXVII, et parmi celles-ci il cite « l’assiette des planettes et leurs influences ») qu’il est impossible de découvrir une thérapeutique adéquate. Certes « c’est une pretieuse chose que la santé » mais il vaut mieux laisser faire nature (II, XXXVII), conjurer les maladies par courtoisie, non par braverie (III, XII), ou s’adresser à des remèdes naturels comme les bains ou les simples (II, XXXVII). Tahureau (Dialogues, 111 sq.) va plus loin et conteste même les influences astrales.

 
II/LES ÉCOLES MÉDICALES
 
Il n’est pas dans notre propos d’énumérer les écoles médicales du XVIe s. D’abord en raison de leur multiplicité. L’abbé d’Aubry en 1656 (Quemada, op. cit., p. 16) en cite une liste interminable ; la classification opérée par Lichtenhaeler, plus brève, est elle-même contestable (Hist. de la méd., p. 365 sq.) car beaucoup de médecins empruntent simultanément à plusieurs théories. Nous distinguerons seulement ici :
 
 

 
 
1° Un courant galenique (mot attesté en 1581 mais antérieur) qui reste fondé sur l’autorité du médecin grec mais corrige le galénisme scolastique. L’oeuvre de Galien qui procède en grande partie d’Hippocrate s’en distingue parfois. Malgaigne a relevé dans les œuvres d’Ambroise Paré 390 citations d’Hippocrate, 553 de Galien et 200 de sources arabes ; le prestige de la médecine galénique s’affirme chez Rabelais qui réédite en 1532 les Aphorismes de Galien.
 
 
 

 
 
2° La médecine hermetique (mot qui n’apparaît qu’en 1610 avec le sens de « relatif à l’alchimie38) s’inspire du christianisme ésotérique ou de la Kabbale. Elle a réalisé de nombreuses découvertes, notamment de narcotiques, et a sélectionné des plantes médicinales.
 
 

 
 
3° La médecine spagirique dont Paracelse est le principal représentant a été souvent ridiculisée (cf. texte de N. du Fail de 1548 in Littré) ; elle repose sur quatre piliers : l’astronomie, l’alchimie (ou spagyrie), la philosophie et la vertu. Partant d’une nouvelle distinction entre microcosme et macrocosme qui ont pour principe commun une « force » qu’il appelle M (mercurius), principe de conservation vitale, Paracelse croit découvrir cinq causes de maladie : astrale, veneneuse (1490, Chauliac), c’est-à-dire due à l’alimentation, naturelle, spirituelle et divine. Chaque maladie pouvant affecter cinq formes différentes, il existe donc cinq pestes, cinq jaunisses, etc. (Alexandrian, Hist. philos. occulte, 231). Bien que l’influence astrale ne s’exerce pas directement mais par l’intermédiaire de leur exhalaison qui peut attaquer l’élément M, nos sept organes sont assimilables aux sept corps celestes : le cerveau est comparable à la lune, Mars au foie humain, etc. Non homogène, l’œuvre de Paracelse est à la fois vitaliste, astrologique, hermétique et chimiatrique.
 
Nous examinerons dans ce chapitre le vocabulaire médical compris entre la fin du XVe s. et 1628, date à laquelle Harvey a découvert la circulation sanguine.

 
III/LA MÉDECINE EN GÉNÉRAL
 
Sauf emplois archaïsants, le XVIe s. a vu disparaître les termes de physicien (ex. dans Littré) et de mire. Paré n’emploie que medecin ; quant à medical, il n’apparaît d’abord chez Rabelais (Garg., VIII) que dans l’expression doigt medical qui désigne l’annulaire ; medication et medicament remontent au XIVe S., mais medicamenter et medicamenteux sont introduits au XVIe s., de même que medicinal dont le sens est mal fixé : chez Montaigne (in Villey) « médical » et « salutaire » ; le même auteur emploie medeciné « médicamenteux » et le verbe medeciner « soigner » ; guerir au sens médical est signalé en 1538. Le 
malade, qu’il s’adresse au médecin ou au chirurgien, est le patient (Quart L., anc. prologue).
 
La maladie39 reste souvent au XVIe s. associée au péché : c’est la doctrine de saint Paul (Rom. V, 2). Dans l’esprit du vulgaire, ridiculisé par Rabelais et Paracelse, les saints sont les spécialistes des maladies, soit qu’ils les guérissent, soit même qu’ils les suscitent, d’où le nom qui est donné à diverses affections : mal saint Jean « épilepsie » (N. du Fail, I, 260) appelé aussi mal sacré, mal saint Leu, etc. ; feu saint Antoine ou mal des ardents « erysipèle » ; mal saint Fiacre, mal saint Moin40 (P. II, 186 ; III, 282), etc. Les diables interviennent dans beaucoup de phénomènes pathologiques (Paré nous l’affirme, III, 53) par l’intermédiaire de sorciers et enchanteurs qu’il est justifié de juger et d’exécuter. Le mot malostru qui signifie « malade, chétif » jusqu’à la fin du XVIe s. implique que la maladie peut être due à une influence astrale.

 
IV/LA PHYSIOLOGIE
 
Le terme de physiologie apparaît au milieu du XVIe s. mais il n’adoptera le sens moderne qu’un peu plus tard (Cotgrave, 1611). Malgré les progrès évidents que reflète l’œuvre de Paré, l’étude des organes présente encore de graves lacunes dues surtout à la persistance d’a priori hérités de l’Antiquité. Nous mentionnons ceux-ci brièvement.
 
 

 
 
1° Idée d’harmonie41 universelle. Les rapports supposés entre microcosme et macrocosme par Aristote (Physique, 252) ne sont jamais contestés (P. I, 15). De la pierre à l’homme et de celui-ci au Cosmos, tout est lié de manière indissoluble (Bodin, Démonomanie, I, II, 7). Les organes du corps n’ont pas, sauf timidement chez Paracelse, une existence spécifique ; ils sont associés d’une part aux corps célestes et d’autre part aux elemens. Aux quatre éléments de la tradition galénique 
s’ajoutent chez les Paracelsistes le mercure assimilé à l’eau ; reste un cinquième élément irréductible, la terre morte. Une autre association illustre la parenté des organes humains avec le monde animal et végétal : c’est la théorie des signatures (voir notre chap. XIII).
 
 

 
 
2° Idée de finalité (Aristote croit que Dieu et la nature ne font rien en vain), liée elle-même aux conceptions de norme (mot ancien qui se répand dès le XVe s.) et de valeur. Ignorant la quantité, en l’absence d’appareils de mesure, la médecine restera longtemps qualitative. Cette attitude explique l’intérêt au XVIe s. pour les monstres auxquels Ambroise Paré a consacré un ouvrage42 : est monstrueux tout ce qui est en dehors de la « norme », qu’il s’agisse d’un enfant à deux têtes, d’une licorne ou d’un elephant.
 
 

 
 
3° Humeurs et esprits. Profondément dogmatique, la médecine de Galien était fondée sur la physiologie des humeurs et des esprits.
 
 

 
 
A/Les humeurs. — Il existe, dit Paré qui cite Galien, quatre humeurs (le mot est masculin) : le sang qui est doux, le phlegme, nom de la lymphe ou pituite, la cholere ou bile jaune, et le suc melancholique ou bile noire qui passait pour provenir de la rate et engendrer l’hypocondrie (P. I, 40 et III, 122). Pour Montaigne (in Villey), « une humeur jaunâtre nous change toutes choses en jaune » ; les humeurs peccantes pèchent par la qualité. Van Helmont qui démontrera au début du XVIIe s. l’inanité de la médecine humorale fonde sa physiologie sur l’existence d’archées, « principe immatériel distinct de l’intelligence ».
 
 

 
 
B/Les esprits, « corps subtils véhicule de la vie ». — Esprit, dit Paré (I, 58), « est une substance {...} faite de la partie du sang la plus legère ». Il existe trois esprits : l’esprit naturel, issu du foie (ibid., I, 59), circulant dans les veines, se transforme en esprit vital « assis au cœur » qui, passant dans les artères, se transforme à son tour en esprit animal : celui-ci, après passage dans le « retz admirable qui gist soubz les ventricules du cerveau » (Tiers L., XIII) joue un rôle particulier dans le mouvement et dans le sentiment. Alors que les végétaux ne disposent que d’une âme naturelle et les animaux d’une âme sensitive, l’homme jouit de la possession de ces deux âmes auxquelles s’ajoute une âme intellective qui ne meurt pas.
 
D’étrangers croyances ont cours même chez des humanistes et 
des médecins. Reproduisant l’opinion commune, Maurice Scève dans Délie (CCCXXXI) nous montre que les larmes produites par le cœur montent aux yeux puis redescendent sur la poitrine. Certains pensent que le sang est une souillure née du péché originel. Quant au sang menstruel il est, dit Agrippa, un venin qui fait peur aux démons. Le processus physiologique de la génération reste mal connu : la fécondation, croit-on, vient du sperme feminin provenant de testicules internes, auquel s’allie la semence masculine.
 
 

Anatomie43

 
Première partie de la médecine, selon Paré (I, 62) : c’est l’étude des « choses naturelles, qui font la constitution de nostre corps ». Celui-ci, dit Paré (I, 112), est divisé « en trois parties universelles. Les parties animales sont la teste et les membres ; les vitales sont les arteres, les poulmons, etc. ; les parties naturelles comprennent l’œsophague, les intestins, les testicules, etc. Le vocabulaire anatomique, encore insuffisant, est mal connu, faute de dépouillements exhaustifs. Le terme de clitoris par exemple, signalé à la date de 1611, figure chez Paré dès 1550 (I, 169). Nous ne pouvons entrer ici dans des rectifications détaillées ; qu’il nous suffise de proposer une liste des principaux termes apparus au XVIe s. Beaucoup d’entre eux ont été introduits par Canappe, Paré et Rabelais44. Les plus importants sont anatomiser et anatomiste attestés en 1503 et anatomique (1546). Citons également abdomen 1537, appendice 1560, arteriel 1503, bronchies > bronches 1560, Caecum 1541, excrement 1534, excretion 1534, inguinal 1560, jugulaire (veine) 1532, metatarse 1586, peritoine (auparavant peritoneum) 1538, pineal 1503 (sens actuel 1549), pituite 1555, pulmonaire 1572, sinus 1539, sphincter 1548, systole 1541, thyroïde 1560, vertebre 1534, urinaire 1556, ureter 1541, uterin 1560, uterus 1560, veineux 1545.

 
Pathologie
 
Maladie est ancien ; au XVIe s. on l’applique également aux plantes et aux animaux ; maladif peut qualifier l’air, un lieu, etc. 
A la même époque apparaît affection comme synonyme de maladie (Canappe, 1539). Les mots pathologie et pathologique s’introduisent au milieu du XVIe s. ; ils n’appartiennent pas à la classification de Paré qui divise la médecine en chirurgie, dietetique et pharmaceutique (I, 23).
 
L’état sanitaire du XVIe s. n’était pas meilleur que celui de l’époque précédente. Si la période que nous étudions n’a pas connu les effroyables épidémies du XIVe s., elle a vu s’ajouter au cortège habituel des maladies une affection nouvelle, la syphilis.
 
Paré (III, 350) distingue l’epidemie, venue de la corruption de l’air, dont le type est la peste, de l’endemie « propre et familière en certains pays, comme les escrouëlles en Espagne ». Mephitique est employé par Rabelais en 1564.
 
Cette situation clinique très mauvaise est imputable d’abord à une méconnaissance de l’origine des maladies attribuées souvent à l’ire de Dieu (P., III, 3), ce qui n’implique pas que des remedes (P., III, 356) ne puissent être utilisés et, d’autre part, à l’observation insuffisante des symptomes (1503, terme alors exclusivement médical) et aux erreurs de diagnostique : c’est ainsi que la goutte est souvent confondue avec la syphilis (N. du Fail, II, 45). Il faut incriminer également l’absence de toute prophylaxie (le mot prophylactique qui existe depuis 1546 est peu employé) et aussi le manque complet d’hygiène : soins de toilette très peu fréquents, absence de fosses d’aisance, pestilence des cimetières, etc. Parmi les maux les plus graves et les plus fréquents, il faut signaler au premier plan les nombreuses maladies de peau : peste, pian, syphilis, lepre, etc., qui s’étaient répandues grâce à la promiscuité : logements exigus dans le peuple et, dans toutes les classes, contact nocturne des malades : on dormait nu. Il est possible comme le dit Mc Neill45 que les progrès de l’industrie textile aient, à partir des XVe et XVIe s., diminué les risques de contagion. Parmi ces maladies, la plus grave est la peste46 à laquelle Paré a consacré un long traité en 1568, complété ensuite (III, 350 à 467). De nombreux mots dérivés de peste dont beaucoup sont anciens attestent une visible hantise de cette maladie : pesté « pestiféré », pesteux « pestiféré, malfaisant, pestilentiel », etc., pestiferer et pestiferé, pestifereux, etc. Selon Paré la peste, instrument de la colère divine, agit par l’intermédiaire de « causes prochaines » qui sont « l’air infecté et corrompu, et l’altération des humeurs vitiés en nostre corps » 
(III, 360 sq.) due à certaines nourritures engendrant une « pourriture d’humeurs ». Suivant la nature du venin de la maladie, celle-ci a reçu, nous dit Paré (III, 351), divers noms : fievre pestilente, caquesangue, coqueluche, suette, bosse, charbon, pourpre.
 
Egalement très redoutée, la lepre47 est due à trois causes (P. III, 272) : 1/une cause primitive ou hereditaire, 2/une antecedente, attribuée à l’air des pays trop chauds, froids, etc., 3/une conjointe, imputable à la contagion. « La lepre est [...] incurable, parce que [...] c’est un chancre universel » (III, 279), sauf pourtant la forme dont sont affectés « les ladres blancs, appelés Cachots, Cagots et Capots » qui ne présentent « aucun indice de lepre par dehors ». Les ladres étaient considérés comme très salaces, on les disait atteints de satyriasis (P. II, 557 ; cf. N. du Fail II, 134). Leproserie, attesté en 1568, est certainement plus ancien. Une forme de cholera (mot attesté en 1546) est appelée trousse galant.
 
La syphilis48, ainsi dénommée par Fracastor en 1530, est plus généralement appelée verole, mal de Naples, mal français, gorre, etc. Paré a consacré un ouvrage (II, 526 à 602) à cette maladie qui semblait inconnue en Europe avant la découverte de l’Amérique, mais dont il existait peut-être des formes plus bénignes confondues avec celles d’autres maladies cutanées. Manifestation divine qui châtie ainsi la « lasciveté et desbordée concupiscence » (P. II, 528) du genre humain, elle se communique par contact sexuel ou « par la reception de l’haleine infectée d’un verollé ». Les bubons sont vulgairement appelés poulains (P. II, 528)49.
 
Maladie très fréquente, la goutte (ou goute) que les médecins appellent aussi arthritis (P. III, 208) n’était pas moins redoutée, au point que, dit Paré, on la désignait souvent par des euphémismes : descente, rheume ou morfondement, catarre car « le nom de goute est odieux principalement aux jeunes » (II, 209)50. Noël du Fail qui lui consacre plusieurs pages (Œuvres, I, 272 sqq.) ne sait, dit-il, si cette maladie vient du cerveau, si elle « procede de toute la masse sanguine corrompue », ou si, comme le croit Paracelse, elle est issue « d’un venin 
composé d’un vent enfermé et qui court selon le mouvement de la Lune ». Pour Paré (III, 215) « l’origine de la defluxion et matiere des goutes vient du cerveau, ou du foye », mais l’illustre chirurgien ajoute que pour la goutte comme pour l’epilepsie, la fievre quarte et beaucoup d’autres affections (1539, Canappe) nous nous trouvons en face de « quelque chose de divin » (III, 216).
 
On se contentera ici d’indiquer, parmi les phénomènes pathologiques graves mentionnés dans l’œuvre de Paré, la tumeur contre nature ou aposteme (I, 319), les chancres, la petite verolle, les scrophules ou escrouëlles, la rage, la pleuresie, la gangrene, la phtisie, l’epilepsie (ce mot et epileptique sont signalés en 1503) (anc. fr. epilence).
 
Les fievres ou « temperature chaude et seiche » se présentent sous des formes très variées (III, 87) : c’est ainsi que la fievre tierce est due à la bile, les fievres quartes « se font de l’humeur melancolique ». Les affections intestinales sont fréquentes : acrimonies et « mordacitez du ventre » (T.L.F.), caquesangue ou dyssenterie, ainsi que celles de la gorge (squinance ou angine, 1538). Mentionnons encore la migraine (hemicrania), la teigne et la gale, les hemorhoïdes, la rougeole et certaines maladies vénériennes : gonorrhée et chaude-pisse.
 
Les troubles de la vue sont déjà identifiés. Bien que le vocabulaire ne soit pas encore établi on distingue la myopie et la presbytie. Myope est attesté en 1578 ; presbyte ne le sera qu’au XVIIe s.
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